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Fiche opérationnelle n°A1 – Enjeu principal : Qualité de l’eau– Animation générale du volet pollutions diffuses agricole 
 

Enjeux et objectifs stratégiques visés      Actions, Localisation et Calendrier 

Enjeux : 
 
 
 

Objectif 
Stratégiques
 : 

 Qualité      Milieux Aquatiques    Zones Humides, 
Espaces Naturels Sensibles 
 Gestion Quantitative     Transversal     Zone Blanche 
 
 
- Réduire les usages et impacts de produits phytosanitaires 
tout en maintenant une activité agricole performante 
- Mieux gérer la répartition et l’usage de l’azote organique afin 
de diminuer les apports en azote 
- Avoir une meilleure gestion du phosphore agricole 
- Aménager durablement le territoire pour réduire les transferts 
de polluants 

 

 

 
 

Action Localisation 
Echéance (année) 

A1 A2 A3 
A
4 

A
5 

A
6 

ANIMATION DU VOLET AGRICOLE ET VITICOLE 
DU CONTRAT TERRITORIAL 2022-2024 

Ensemble du territoire X X X X 

ANIMATION DU PROGRAMME AGRO-
ENVIRONNEMENTAL ET CLIMATIQUE 

Ensemble du territoire  X X X 

ANIMATION VISITE ECOUTE CONSEIL 
Priorité : Jeu, Hyrôme, 

Aubance et Villaine 
X X X X 

FORMATION DES PRESCRIPTEURS Ensemble du territoire X X X X 

FORMALISER DES ACTIONS PROPOSEES PAR LES 
ACTEURS LORS DE LA CONSTRUCTION DU CTEau 

Ensemble du territoire 
Affiner/Dimensionn

er 
Mise en 
œuvre 

Description des actions  

 ANIMATION DU VOLET AGRICOLE ET VITICOLE DU CONTRAT TERRITORIAL 2022-2024 
Description :  
- Concertation avec les acteurs agricoles du territoire pour la mise en œuvre et le suivi des actions agricoles du CT, 
- Implication des prescripteurs agricoles du territoire dans la mise en œuvre du CT et la mobilisation des agriculteurs dans les actions du CT, 
- Travail auprès des CUMA pour intervenir dans les AG ou réunions de CUMA (par exemple pour témoignage de membres de groupe DEPHY) 
- Analyse des résultats des 5 années de réalisation de visites écoute conseil et mise en œuvre d’actions ciblées selon les prob lématiques ressortant 
- Lancer et animer de nouvelles campagnes de visites écoute conseil en lien avec les prescripteurs. 
- Définir et déployer sur le territoire un conseil agricole harmonisé, 
- Favoriser la mise en œuvre des actions techniques et opérationnelles du programme et la participation des agriculteurs aux actions du programme, 
- Organiser et encadrer la réalisation des actions agricoles, coordonner les intervenants, centraliser les éléments de suivi et d’évaluation des actions par la synthèse annuelle 
d’indicateurs, 
- Communiquer auprès des agriculteurs sur les actions agricoles du programme auxquelles ils peuvent émarger et présentation des conditions techniques et financières de mise en 
œuvre des actions, 
- Diffuser auprès des agriculteurs des pratiques ou matériels innovants et favorables à la qualité de l’eau ou permettant de générer des économies d’eau en vue de leur adoption, 
- Optimiser les pratiques d’irrigation et réaliser des économies d’eau, 
- Informer et favoriser le développement de l’Agriculture Biologique, 
- Bilan annuel des actions conduites. 
- Communiquer auprès des prescripteurs, agriculteurs, viticulteurs et grand public autour de la qualité de l’eau et des actions menées dans le contrat territorial (3 à 4 newsletters par 
an, rédaction d’articles, participation à des manifestations…) 
 



   

 2 

Maitre d’ouvrage Partenaire Indicateur de réalisation Objectif de réalisation 
HT/
TTC 

Montant 
2022 

Montant 
2023 

Montant 
2024 

Taux   
AELB 

Taux 
Région PDL 

Taux   
Dpt 49 

Taux 
CAPDL 

Taux 
MO 

 
 

Bilan annuel 
Fourniture d'un bilan annuel 

de l'ensemble du volet 
pollution diffuses 

TTC 31 296 € 31 296 € 31 296 € 50% 30% 0% 20% 0% 

 
 

Maitre d’ouvrage Partenaire Indicateur de réalisation Objectif de réalisation 
HT/
TTC 

Montant 
2022 

Montant 
2023 

Montant 
2024 

Taux   
AELB 

Taux 
Région PDL 

Taux   
Dpt 49 

Taux 
CAPDL 

Taux 
MO 

 

 

 

 
 
 
 

Bilan annuel 
Fourniture d'un bilan annuel 

de l'ensemble du volet 
pollution diffuses (ex RL5) 

TTC 2 560 € 2 560 € 2 560 € 50% 0% 0% 0% 50% 

 

 ANIMATION DU PROGRAMME AGRO ENVIRONNEMENTAL ET CLIMATIQUE 
Description :  
Animation du dispositif local de Mesures Agro-Environnementales et Climatiques (MAEC) et appui des agriculteurs à la contractualisation des MAEC. En 2022, il s’agira de prolonger 
pour 1 an les engagements 2017 qui arrivent à échéance et ceux qui sont renouvelés chaque année depuis 2020. A partir de 2023, les MAEC s’inscriront dans le cadre de la nouvelles 
PAC 2023-2027. 
Objectif : Favoriser la contractualisation de MAEC pour encourager les évolutions de pratiques et de systèmes d’exploitation agricoles vers des systèmes et pratiques économes en 
intrants. 
Méthode : 
- Rédaction du PAEC annuel en lien avec le Syndicat : définition des MAEC (cahiers des charges, …), des objectifs, bilan annuel des engagements…, 
- Information des agriculteurs sur les MAEC et appuis individuels à la contractualisation, 
- Information des prescripteurs sur les MAEC proposées, 
- Suivi des engagements MAEC en cours de campagne, 
- Lien à l’administration et aux financeurs. 
 

Maitre d’ouvrage Partenaire Indicateur de réalisation Objectif de réalisation 
HT/
TTC 

Montant 
2022 

Montant 
2023 

Montant 
2024 

Taux   
AELB 

Taux 
Région PDL 

Taux   
Dpt 49 

Taux 
CAPDL 

Taux 
MO 

 
 

Dossier PAEc Dépôt d’un dossier PAEc TTC 15 648 € 15 648 € 15 648 € 50% 
Soutien 

hors 
CT Eau 

0% 20% 0% 
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 ANIMATION VISITE ECOUTE CONSEIL 

Description :  
Afin de poursuivre et amplifier cette tendance à l’amélioration de la qualité des eaux, le syndicat du Layon Aubance Louets a relancé en 2017 un nouveau programme d’actions pour 
une durée de 5 ans. L’une des actions qui a été construite avec les prescripteurs est la réalisation de visites écoute conseil chez tous les agriculteurs et viticulteurs du territoire afin de 
créer une dynamique de groupe et de ne laisser personne de côté. Ces visites, d’une durée approximative de 1h sont gratuites et financées par l’Agence de l’eau Loire-Bretagne et le 
Syndicat Layon Aubance Louets. Elles ont pour objectif la collecte d’indicateurs afin de mieux connaître et suivre l’agriculture du territoire, mais également l’orientation des agriculteurs 
et viticulteurs vers des actions du programme d’action qui leur sont intéressantes. Ces visites sont également l’occasion de faire remonter du terrain des besoins en formations, 
démonstrations techniques, et de repérer des pratiques innovantes de réduction de l’usage des produits phytosanitaires à mettre en valeur. 
Suite aux visites, chaque année une synthèse anonyme sera réalisée, permettant à chaque agriculteur et viticulteur rencontré de se situer par rapport à la moyenne du territoire. 

Maitre d’ouvrage Partenaire Indicateur de réalisation Objectif de réalisation HT/
TTC 

Montant 
2022 

Montant 
2023 

Montant 
2024 

Taux   
AELB 

Taux 
Région 

PDL 

Taux   
Dpt 49 

Taux 
Autres Fi 

Taux 
MO 

 

 - Analyse des visites 
écoutes conseils du 1er 

CT 
- Nb de nouvelles visites 
écoutes conseils et bilan 

annuel 

- 1 Analyse des résultats des 
écoutes conseil 1er CT avant 
relance éventuelle de l'action 

- Si relance de l’action définir le 
nb de visites écoutes conseils de 

2023 et 2024 
- Si relance de l’action, 1 bilan 

annuel en 2023 et en 2024 

TTC 0€ 40 000 € 40 000 € 50% 30% 0% 0% 20% 

 
 
 

Maitre d’ouvrage Partenaire Indicateur de réalisation Objectif de réalisation 
HT/
TTC 

Montant 
2022 

Montant 
2023 

Montant 
2024 

Taux   
AELB 

Taux 
Région 

Taux   
Dpt 49 

Taux 
autre 

Taux 
MO 

 

 

 Bilan annuel 
40 visites écoutes conseil en 

3 ans  
(ex fiche RL5) 

TTC 3 200 € 3 200 € 3 200 € 50% 30% -% -% 20% 
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 FORMATION DES PRESCRIPTEURS 

Description :  
Le Layon, l’Aubance, le Louet et le Petit-Louet souffrent d’une contamination importante des eaux par les pesticides. Afin d'accompagner les changements de pratiques agricoles, LE 
SLAL se propose d'organiser sur la période 2022-2024 au moins une formation par an à destination des prescripteurs. 

Maitre d’ouvrage Partenaire Indicateur de réalisation Objectif de réalisation HT/
TTC 

Montant 
2022 

Montant 
 2023 

Montant 
 2024 

Taux   
AELB 

Taux 
Région PDL 

Taux   
Dpt 49 

Taux 
Autres Fi 

Taux 
MO 

 

 Nb de formation et nb 
de structure 
représentées 

1 formation par an et 80% 
des structures représentées 

TTC 2 000 € 2 000 € 2 000 € 50% 30% 0% 0% 20% 

 

 FORMALISER DES ACTIONS PROPOSEES PAR LES ACTEURS LORS DE LA CONSTRUCTION DU CTEau 

Description :  
Certaines actions ont été proposées mais pas dimensionnées. Il s'agira de passer du temps d'animation les 3 premières années pour construire et dimensionner ces actions pour être 
opérationnel en 2025. La liste d'action est la suivante : 
- Avoir des actions spécifiques sur l’arboriculture (désherbage mécanique) 
- Favoriser l’installation en maraichage en AB 
- Animation d'un groupe d’échanges sur la biodiversité en viticulture biologique 
- Animation d’un groupe maraichage en AB 
- Développer des filières bio courtes et territoriales 
- Développement du programme d’actions agriculture biologique 
- Mise en place de bande fleuries aux abords des parcelles 
- Aménagement de territoire : étude sur la mise en place de haies (miscanthus ?) sur bande enherbée 
 

Maitre d’ouvrage Partenaire Indicateur de réalisation Objectif de réalisation HT/
TTC 

Montant 
2022 

Montant 
 2023 

Montant 
 2024 

Taux   
AELB 

Taux 
Région PDL 

Taux   
Dpt 49 

Taux 
Autres Fi 

Taux 
MO 

 

 Action formalisées et 
dimensionnées 

Nombre de fiches actions des 
projets retenus 

TTC 0 € 0 € 0 € -% -% -% -% -% 

 
 

Indicateurs de résultats et évaluation 
 

Indicateur Etat des lieux (2021) Objectif à 3 ans (2024) Objectif à 6 ans (2027) 
Récolte et suivi de la 

donnée 

Développer dans les fiches actions suivantes 
 

Besoin en Animation (nombre de jour par an et par poste) 
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Titre fiche 

2022 2023 2024 

Poll 
Diff 

MA GQRE COM 
Amgnt 
Foncie

r 

CEP, 
ENS, 
ZH 

Poll 
Diff 

MA GQRE COM 
Amgnt 
Foncie

r 

CEP, 
ENS, 
ZH 

Poll 
Diff 

MA GQRE COM 
Amgnt 
Foncie

r 

CEP, 
ENS, 
ZH 

Animation générale du volet 
pollutions diffuses agricole 

31 
 

5    31 
 

5    31 
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Plan de financement 

 

Récapitulatif cout HT/TTC 2022 2023 2024 TOTAL 

Maitre d’ouvrage SLAL TTC 54 704 € 94 704 € 94 704 € 244 112 € 

Subventions   2022 2023 2024 TOTAL 

AELB 50% TTC 27 352 € 47 352 € 47 352 € 122 056 € 

Région Pays de Loire 23% TTC 10 949 € 22 949 € 22 949 € 56 847 € 

Département 49 0% TTC 0 € 0 € 0 € 0 € 

Autre Préciser :  
CAPDL 

12% TTC 9 389 € 9 389 € 9 389 € 28 167 € 

Autre Préciser : 
SVL/CCLLA 

2% TTC 1 920 €  1 920 €    1 920 € 5 167 € 

TOTAL 86% TTC 49 610 € 81 610 € 81 610 € 151 590 € 

Autofinancement   2022 2023 2024 TOTAL 

Reste à charge SLAL 14% TTC 5 094 € 13 094 € 13 094 € 31 282 € 

 
 
 

Illustrations 

 

 

 


